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184,000 fr., qui seraient fournis en partie par la subvention fédérale

et en partie par les ressources que procure l'impôt cantonal.
Le traitement des instituteurs lucernois sera de cette façon

notamment amélioré et fera un heureux contraste avec celui que
perçoivent leurs collègues du Tessin. Quelques exemples : A
Chiasso, l'institutrice reçoit 625 fr. pour 10 mois de classe ; à

Origlio, l'instituteur à 600 fr. pour 9 mois de travail. Il en est de
même à Tescoggia, à Marmo, etc. Il est à noter qu'avec ce traitement

dérisoire, les membres du corps enseignant n'ont pas le
logement gratuit, ni aucune espèce d'indemnité.

Suisse romande. — Lundi, 7 octobre, les chefs des Départements

de l'Instruction publique de Genève, Vaud, Neuchâtel,
Valais, Berne et Fribourg ont eu leur réunion annuelle à 'Fribourg.

3H*ÎS

Convocation pour le corps enseignant
DU Ier ARRONDISSEMENT

La conférence générale d'automne est fixée au lundi 4
novembre prochain, à 8 heures précises du matin, à Estaoayer-le-Lac
(bâtiment de l'école des filles). Présence obligatoire pour tous les

instituteurs et institutrices.

Tractanda de cette réunion :

1. Leçon de composition préparée, sujet libre tiré de la poésie
étudiée à l'avance : « Le vieillard et les trois jeunes gens »,

IIIme degré, page 63.
2. Lecture du protocole de la conférence de Châbles.
3. Critique de la leçon donnée. Conclusions pratiques.
4. Conseils pratiques sur l'enseignement religieux à l'école

primaire.
5. Observations et directions spéciales. Communications diverses.
6. Glânures pédagogiques, par M. Abriel, inst., à Portalban.
7. Direction sur la tenue des cours de perfectionnement.

Programme du semestre d'hiver.
8. Discussion du projet de statuts pour une Société de secours

mutuels entre les membres du corps enseignant.
9. Divers.

N.-B. — Prière d'étudier les tractanda numéros 1 et 8.

L'inspecteur d'arrondissement :
F. Barbey.
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